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Avertissement : Le présent dossier a été réalisé le 25 juillet 2023. Suite à lé découverte de 
contraintes environnementales, dont la présence de deux zones humides, le tracé de la voie verte 
a été légèrement modifié afin de réduite les impacts du projet sur la biodiversité et les milieux 
naturels. Le tracé exposé dans la suite du projet est le premier tracé proposé.

A l’heure actuelle, les deux zones humides découvertes et présentées dans la suite du dossier, 
ont été prises en compte dans le projet et une réflexion autour de leur renaturation et valorisation 
est menée.

I - Contexte de l’étude
La présente mission consiste en la réalisation d’une étude de « délimitation de zone humide » sur une 

ancienne voie ferrée, dans le cadre de la création d’une Trans’Oise entre Senlis et Vineuil-Saint-Firmin. 

Dans le cadre de ce projet, il est nécessaire de connaître la présence potentielle d’une zone humide 
afin de définir si le projet est soumis à la rubrique 3.1.5.0 de la loi sur l’eau.  

Cette étude permettra de préciser le zonage de potentialité de présence de zones à dominantes 
humide du SDAGE Seine-Normandie et du SAGE de la Nonette. Ces zonages sont indicatifs et il est donc 
nécessaire de réaliser une étude pédologique afin de faire une délimitation précise des zones humides sur 
un territoire. 

Ce type d’étude est réglementé et précisée dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 
octobre 2009 ainsi qu’à la circulaire du 25/06/2008 relative à la délimitation des zones humides.

II - Localisation de la zone d’étude
Le tronçon concerné par le diagnostic s’étend sur environ 6 km entre Senlis / Vineuil Saint Firmin 

et le nord de Chantilly ().

Depuis Senlis (intersection avec la RD330), la voie empruntera les territoires des communes de 
Courteuil et de son hameau de Saint Nicolas d’Acy pour rejoindre Vineuil Saint Firmin en empruntant 
pour partie à l’emprise d’une ancienne voie ferrée, désaffectée depuis plus de 40 ans entre Senlis et Chantilly. 

L’accès actuel à la voie ferrée, sur la majorité de son parcours, n’est possible qu’au niveau d’intersections. 
À Vineuil-Saint-Firmin, une partie de l’ancien tracé ferroviaire a totalement disparu et est occupée par 
une scierie ainsi qu’une l’usine. Ainsi, le projet prévoit de contourner la scierie par le Nord

À noter également qu’une autre partie de l’emprise située à Vineuil-Saint-Firmin emprunte l’actuelle 
promenade d’Egmond, déjà aménagée en voie douce par la commune.

Enfin, la voie se terminera « en jalonnement » dans la partie urbanisée de Vineuil Saint Firmin pour 
rejoindre le nord de Chantilly.



Figure 1 :  Tracé projeté

Tracé projeté



Figure 2 : Contournement de la scirie

Tracé projeté
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III - Délimitation de zone humide

III.1 - CONTEXTE GÉOLOGIQUE
Le secteur d’étude sur une ancienne voie ferrée entre les communes de Senlis et de Vineuil-Saint-

Firmin. Le projet se situe en amont de la Nonette. Le substratum de base du tracé est composé de 
formations de l’Yprésien supérieur (sables et argiles) sur lesquelles repose de calcaires du Lutétien. A 
noter que l’ancienne voie ferrée est composé exclusivement de remblais.

 Nature des formations

L’analyse de la géologie a été réalisée à l’aide des données des carte XXIV-12 «Senlis» et XXIII-13 
« Creil»  ainsi que les données recueillies auprès de la Banque du Sous-Sol (BRGM). La carte géologique 
(Figure 3) représente les différentes formations géologiques le long de la Trans’Oise. 

Des plus anciennes aux plus récentes, les formations représentées aux alentours du projet sont les 
suivantes : 

•	 e2 : Thanétien : Sables de Bracheux qui constituent l’ensemble de l’étage. Ces sables, généralement 
gris, parfois verts, sont fins et fréquemment argileux. Leur épaisseur varie de 30 à 50 m.

•	 e3 : Yprésien inférieur : Faciès argileux avec lignites associés. La faune est de type mixte 
saumâtre et marine.

•	 e4 : Yprésien supérieur : L’Argile de Laon, constituée de bancs argileux de couleur fauve avec 
intercalations sableuses, sans fossiles, est rarement visible en affleurement. L’épaisseur du 
Cuisien est de 50 m en moyenne dans la vallée de l’Automne, 45 m environ à Verberie, 40 m 
environ à la Montagne de Roc, plus de 52 m à Villeneuve-sur-Verberie, plus de 58 m à Senlis, 
70 m à Chamant.

•	 e5 : Lutétien : L’étage Lutétien se subdivise de la façon suivante, ea5 -Calcaire sableux à 
endurcissement, e5b - Calcaire à Nummulites loevigatus, e5c - Calcaire à Milioles et à Ditrupa, 
e5d - Calcaire à Milioles et e5e - Marnes et caillasses (calcaires à Cérithes). Les Marnes et 
Caillasses sont constituées par un ensemble de marnes blanchâtres et grisâtres alternant avec 
des calcaires gris sublithographiques, en bancs ou en plaquettes, et des argiles magnésiennes. 
Des niveaux gypseux sont présents à Senlis. Le calcaire à milioles est un calcaire à Milioles 
tendre, jaune crème, en plaquettes, avec traces d’Algues. L’assise du e5c comprend un calcaire 
jaunâtre, fin, tendre à l’extraction, durcissant à l’air, exploité autrefois sous le nom de Banc 
Saint-Leu. Le calcaire à nummulites loevigatus forme un banc de 1,5 m pétri de Nummulites 
loevigatus. Il est tendre et quartzeux mais aussi dur gréseux et dolomitis.

•	 e6 : Bartonien inférieur : Formation décomposée en 3 étages (e6c, e6b et e6a). Les sables et grès 
de Beauchamp (e6c) sont des sables blancs ou jaunâtres lorsqu’ils ont été contaminés par les 
infiltrations quaternaires. l’argile de Villeneuve-sur-Verberie (e6b) est une argile verdâtre avec 
des passées sableuses, formée surtout d’illite et de kaolinite. Les sables d’Auvers (e6a) sont des 
sables jaunâtres assez grossiers, à stratification entrecroisée, renfermant des galets noirs de silex 
en plus ou moins grande abondance.

•	 e6d : Bartonien moyen (Marinésien) : Il comprend, de haut en bas, le Calcaire de Saint-Ouen, 
les Sables de Mortefontaine et le Calcaire de Ducy.
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•	 e7 : Bartonien supérieur (Ludien) : marnes calcaires blanches entrecoupées d’argiles feuilletées 
brunes (environ 2,50 m) surmontant les Marnes bleues d’Argenteuil argileuses au sommet, plus 
calcaires à la base, à nombreux filets gypseux, dont l’épaisseur apparente est nettement inférieure 
à la normale

•	 g1a : Stampien inférieur (Sannoisien) :  Marnes argileuses grises, brun jaune, ou verdâtres, 
litées avec filets d’oolithes calcaires.

•	 g2b : Stampien : La base de la formation est constituée par une argile verte sans fossile.

•	 g3a : Stampien supérieur (Chattien) : La formation se présente sous forme de blocs ou dalles de 
meulière compacte ou caverneuse, empâtés dans une matrice argileuse bariolée, rouge et grise.

Les formations superficielles sont essentiellement représentées par les couches suivantes :

•	 Lp : Limon : A leur base, on rencontre généralement un cailloutis comprenant des fragments de 
meulière, de grès, de calcaires silicifiés associés à des galets de silex. La puissance des limons est 
très variable; ils comblent des dépressions et peuvent être soiiflués. Ils sont généralement bien 
représentés sur les plateaux de calcaire grossier et atteignent 6 m d’épaisseur.

•	 Fy : Alluvions anciennes :  Il comprend, sous des argiles gris verdâtre, des sables quartzeux avec 
nombreux débris de coquilles très usés de l’Éocène inférieur et moyen, et des graviers formés 
essentiellement de silex brisés du Crétacé supérieur, très peu émoussés, de chailles, et de petits 
blocs très durs de calcaire Lutétien.

•	 Fz : Alluvions modernes (Tourbes) : Sables éocènes, plus spécialement cuisiens, de colluvions 
remaniées dans les alluvions et de tourbe.

•	 E : Éboulis, Colluvions : Les colluvions sont particulièrement importantes sur les flancs des vallées 
de l’Oise. Mélange hétérogène de Sables de Cuise et d’Argile de Laon, de sables dolomitiques 
lutétiens avec nodules calcaro-dolomitiques (« têtes de chats »), et de blocs de calcaire grossier. 
Leur épaisseur est de l’ordre de 3 m.

•	 X : Dépôts anthropiques, remblais, déblais, etc : Constitués par des matériaux naturels ou 
artificiels, les remblais forment l’assise principale des villes des vallées de l’Oise et de ses affluents.



Figure 3 :  Géologie du secteur d’étude

Tracé projeté



III.2 - Cartographie des zones humides

III.2.1 - Cartographie du SDAGE Seine-Normandie

La cartographie du SDAGE Seine-Normandie montre que certains secteurs de la Trans’Oise sont localisés en zone potentiellement humide. Cependant, cette délimitation ne tient compte qu’essentiellement des fonds de vallées 
associés a des cours d’eau et ne considère que très peu la nature des formations géologiques de surface (Figure 4).

Figure 4 :  Zones potentiellement humides à proximité du site (source : SDAGE Seine-Normandie)

Tracé projeté

Zones potentiellement humides (SDAGE Seine-Normandie)



III.2.2 - Cartographie du SAGE de la Nonette

La cartographie du SAGE de la Nonette montre que l’ensemble du tracé n’est pas localisé en zone humide. Cependant, cette délimitation ne tient compte qu’essentiellement des fonds de vallées associés a des cours d’eau et ne considère 
que très peu la nature des formations géologiques de surface.

Figure 5 :  Zones humides à proximité du tracé (source SAGE de la Nonette)

Tracé projeté



III.2.3 - Cartographie de «sig.reseau-zones-humides.org»

D’après la cartographie des milieux potentiellement humides du site «http://sig.reseau-zones-humides.org», le tracé de la Trans’Oise comprend certains secteurs en milieux potentiellement humides (probabilité assez forte à forte).

Figure 6 : Carte des milieux potentillement humides (sig.reseau-zones-humides.org)

Tracé projeté
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III.3 - PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATION
Les communes traversées par le tracé de la Trans’Oise ne sont pas intégrée à un plan de prévention 

des risques d’inondation (PPRI).

III.4 - CONTEXTE PÉDOLOGIQUE

III.4.1 - Méthodologie

Le contexte pédologique a été déterminé par la réalisation d’une campagne de sondages de sol à 
1,20 m conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 ainsi qu’à la 
circulaire du 25/06/2008 relative à la délimitation des zones humides.

L’analyse pédologique se fait tout d’abord par le biais de cartes pédologiques et géologiques du 
secteur d’étude. Nous avons effectué une série de sondages de sol (27 sondages réalisés à la tarière 
manuelle) dont les caractéristiques (conformément au cahier des charges) seront synthétisées («III.4.2 - 
Caractéristiques des sondages», page 12).

Nous comparerons les caractéristiques de ces sols par rapports aux critères de détermination des 
zones humides en nous aidant du référentiel pédologique de 2008 reprise dans la circulaire du 25/06/2008 
et modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 (Figure 7).

Figure 7 :  Morphologie des sols correspondant à des zones humides 
(d’après classes d’hydromorphie du GEPPA 1981 modifiées)



Les sondages ont été répartis sur l’ensemble du tracé. L’objectif est de définir si le tracé prévu pour le projet Trans’Oise présente les caractéristiques de zone humide ou non et évaluer d’éventuelles mesures compensatoires.

La Figure 8, ci-après, représente le plan de sondage réalisé lors de nos investigations.

Figure 8 :  Localisation des sondages

Tracé projeté

Sondages pédologiques



12

III.4.2 -  Caractéristiques des sondages 

III.4.2.1 - Sondage 1

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.2 -  Sondage 2

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.3 - Sondage 3

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.4 -  Sondage 4

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.5 - Sondage 5

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques



17

III.4.2.6 - Sondage 6

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques



18

III.4.2.7 - Sondage 7

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.8 - Sondage 8

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.9 - Sondage 9

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.10 - Sondage 10

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.11 - Sondage 11

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.12 - Sondage 12

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.13 - Sondage 13

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.14 - Sondage 14

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.15 - Sondage 15

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.16 - Sondage 16

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.17 - Sondage 17

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.18 - Sondage 18

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.19 - Sondage 19

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.20 - Sondage 20

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.21 - Sondage 21

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.22 - Sondage 22

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.23 - Sondage 23

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques



35

III.4.2.24 - Sondage 24

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.25 - Sondage 25

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.26 - Sondage 26

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.2.27 - Sondage 27

Tracé Trans'OiseTracé Trans'Oise

Emprise de 7 mEmprise de 7 m

Sondages pédologiquesSondages pédologiques
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III.4.3 -    Synthèse des expertises pédologique
Le tableau ci-dessous (Tableau 1) synthétise l’ensemble des fiches sondages :

Tableau 1 :  Synthése des sondages

Numéro de sondages
Zone humide

Classe d’hydromorphie
Oui Non

1 X -
2 X -
3 X -
4 X -
5 X -
6 X -
7 X -
8 X -
9 X -
10 X -
11 X -
12 X Va
13 X IVb
14 X -
15 X Va
16 X -
17 X -
18 X -
19 X -
20 X -
21 X -
22 X -
23 X IVc
24 X -
25 X -
26 X -
27 X -

D’après les classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des problèmes de Pédologie Appliquée 
(GEPPA, 1981), deux sondages, sur les 27 réalisés, montrent des sols avec des caractéristiques de zone 
humide.  Il s’agit des sondages 12 et 15, localisé à proximité de la scierie de Vineuil-Saint-Firmin (Figure 
9).
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Figure 9 :  Sondages zones humides

Afin de déterminer l’étendue de la zone humide au niveau de ces deux sondages, des sondages 
complémentaires ont été réalisés (24, 25, 26 et 27) afin de déterminer la surface des zones humides 
impactées.

Ces sondages complémentaires ne présentent pas les caractéristiques de zones humides.

Les surfaces de zones humides sont de :

•	 170 m2 au niveau du sondage 12 (Figure 10).

•	 200 m2 au niveau du sondage 15 (Figure 11).
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Figure 10 :  Zone humide au droit du sondage 12
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Figure 11 :  Zone humide au droit du sondage 15

La présence de zones humides dans ces secteurs peut s’expliquer par la présence de dépression 
topographique au droit des sondages, engendrant ainsi des zones d’accumulation des eaux de ruissellement.

La surface totale de zones humides déterminées le long du tracé de la Trans’Oise est donc 370 m3. 
Cette surface est cependant surévaluée par rapport à la réalité du terrain.
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III.5 - Contexte floristique
L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile à partir soit directement 

des espèces végétales, soit des communautés d’espèces végétales dénommées « habitats ».

III.5.1 - Protocole

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile à partir soit directement 
des espèces végétales, soit des communautés d’espèces végétales dénommées « habitats ». Il doit être fait à 
une période où les espèces sont à un stade de développement permettant leur détermination. La période 
incluant la floraison des principales espèces est à privilégier.

L’inventaire a été réalisé au cours des expertises écologiques entre les mois de mai 2023 et septembre 
2023 pendant une période optimale à la détermination de la flore. Cet examen porte prioritairement sur 
des points à situer à la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à 
cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions 
mésologiques. Les zones prospectées sont localisées sur la Figure 12.

Sur chacune des placettes, l’examen de la végétation vise à vérifier si elle est caractérisée par des 
espèces dominantes, identifiées selon le protocole défini dans l’arrêté du 24 juin 2008, indicatrices de 
zones humides, c’est-à-dire figurant dans la liste mentionnée au point 2.1.2 de cet arrêté. Sinon, il convient 
de vérifier les indications fournies par l’examen des sols.

L’inventaire floristique montre la présence de quelques plantes caractéristiques de zone humide.

  



Figure 12 :  Localisation des points de relevés floristiques

PROJET

Tracé de la Trans'Oise

PROSPECTION_FLORE

Placette �lore

Légende
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III.5.2 - Résultats de l’étude floristique

Les résultats du relevé floristique sont répertoriés en annexe 1 de ce dossier et synthétisés dans le 
Tableau 2 suivants. Dans le tableau suivant, ne sont listées que les plantes caractéristiques d’un milieu 
humide. Le pourcentage correspond à leur représentation sur le terrain et terme surfacique et vis à vis des 
plantes non caractéristiques de zone humide. 

On peut noter que certaines zones présentent des plantes de zone humide.   

Tableau 2 :   Relevé floristique des plantes de zone humide
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Les secteurs présentant quelques espèces caractéristiques de zone humide sont : 

•	 Le secteur 1 où quelques pieds de patience agglomérée ont été relevés en dehors de la zone du 
projet (chemin déjà aménagé),

•	 Le secteur 2 où quelques pieds de Ronce bleuâtre, Valériane officinale (s.l.) et de Patience 
agglomérée ont été relevés en dehors de la zone du projet (chemin déjà aménagé),

•	 Le secteur 5 où quelques pieds de Cirse des marais et de Consoude officinale (s.l.) ont été relevés 
en dehors de la zone du projet (sur une zone située en dehors du projet - bord de champ),

•	 Le secteur 8 où quelques pieds d’Épilobe à petites fleurs, de Liseron des haies et de Patience 
crépue ont été relevés en dehors de la zone du projet (sur une zone située en dehors du projet - 
bord de l’ancienne voie ferrée),

•	 Le secteur 9 où quelques pieds d’Épilobe à petites fleurs ont été relevés en dehors de la zone du 
projet (sur une zone située en dehors du projet - bord de l’ancienne voie ferrée),

•	 Le secteur 10 où quelques pieds de Laîche à épis distants ont été relevés en dehors de la zone du 
projet (sur une zone située en dehors du projet - bord de l’ancienne voie ferrée),

•	 Le secteur 13 où quelques pieds de Agrostide stolonifère, de Silène fleur-de-coucou, de Patience 
crépue, de Cirse des marais ont été relevés sur un secteur remblayé (sur une zone située en 
dehors du projet - bord de l’ancienne voie ferrée),

•	 Le secteur 14  où quelques pieds de Hydrocotyle commun, d’Angélique sauvage, d’Épilobe 
hérissé et de Laîche étirée ont été relevés (sur une zone située en dehors du projet - bord de 
l’ancienne voie ferrée),

•	 Le secteur 15  où quelques pieds de Groseillier rouge et d’Angélique sauvage ont été relevés (sur 
une zone située en dehors du projet - bord de l’ancienne voie ferrée qui est en remblais),

Sur l’ensemble des ces secteurs, les espèces floristiques caractéristiques des zones humides ne se 
situent pas sur l’emprise du projet (en bord de l’ancienne voie ferrée) et/ou, et cela est valable sur tous les 
secteurs listés précédemment, la flore dominante n’est pas caractéristique d’une zone humide.     

Suite aux études floristiques, aucun secteur ne montre une flore dominante caractéristique d’une 
zone humide. 

De ce fait, les relevés floristiques, ne confirment pas la présence de zone humide suplémentaire 
sur le site étudié, du fait qu’aucune des espèces dominantes inventoriées ne sont des espèces hygrophiles 
listées dans l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.
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IV - Conclusion générale
L’objectif de cette étude est la confirmation de la présence ou non de zones humides au niveau du 

projet de Trans’Oise entre les communes de Senlis et Vineuil-Saint-Firmin. Certains secteurs de ce tracé 
sont localisés en zone pré-définie comme étant humide d’après le SDAGE Seine-Normandie et le site 
«http://sig.reseau-zones-humides.org». Aucune zone humide n’est identifiée dans le SAGE de la Nonette.

Cette étude a été réalisée selon le protocole établi par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 
1er octobre 2009 explicitant les critères de définition et de délimitation. La circulaire du 18 janvier 2010 
en précise les modalités de mise en œuvre.

Les critères pédologiques, mettent en évidence que les sols en place au niveau du tracé ne sont 
pas caractéristiques d’une zone humide dans leur majorité. Seuls deux secteurs au niveau de scierie de 
Vineuil-Saint-Firmin ont été identifiés comme zone humide d’après les critères pédologique pour une 
surface totale de 370 m2. Le critère floristique ne montre pas d’espèces dominantes caractéristiques d’une 
zone humide. Seuls quelques pieds de plantes caractéristiques d’une zone humide ont été repérés sur 
certains secteurs. 

Le tracé de la Trans’Oise entre Senlis et Vineuil-Saint-Firmin ne présente pas, dans sa majorité, 
les caractéristiques pédologiques d’une zone humide. Seuls 370 m2 de zones humides ont été identifiés. 
Le projet n’est donc pas soumis à la rubrique 3.3.1.0. «Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais» du Décret no 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret 
no 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration en application de l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau et le décret no 94-
354 du 29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des eaux, car inférieur au seuil de déclaration qui 
est de 0,1 ha.

Mise à jour du 19/10/2023 : 

Suite à la découverte de deux zones humides au niveau de la scierie de Vineuil-
Saint-Firmin, le Conseil Départemental de l’Oise a décidé d’éviter ces deux zones en 
modifiant le tracé initial. 

Une réflexion autour de la renaturation et la valorisation de ces deux zones 
humides est entamée. Cette réflexion sera menée en collaboration avec le PNR Oise 
- Pays de France.



48

Annexe 1 : Liste floristique par secteur
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